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GRACE A VOUS, NOTRE PAYS TIENT... 

Comme l'exige la tradition, ces premiers jours de janvier sont le moment de s'échanger 
souhaits bienveillants et meilleurs vœux. je n'y dérogerai donc pas et vous souhaite bien 
sûr le meilleur, santé et réussites, que cette année 2026 vous apporte ce que vous attendez 
d'elle. 

Comme nombre d'entre vous, je n'ai pas souhaité au soir du 31 décembre accorder une 
minute de mon temps ni une seconde de crédit à l'individu qui occupe l'Elysée. J'ai 
cependant entendu qu'il était satisfait que le pays tienne. Quel aveu ! 

En effet, on pourrait craindre qu'il n'en soit pas ainsi. Après bientôt 9 années 
catastrophiques de main mise macroniste, le pays est ruiné, a "accueilli" près de cinq 
millions d'étrangers supplémentaires et subit une insécurité croissante. Notre belle France 
est à l'abandon, les narco-quartiers se multiplient à mi-chemin entre califats locaux et 
gangs islamo-mafieux.  

Alors, oui, si le pays tient encore, c'est grâce aux Français qui le tiennent à bouts de bras, 
aux forces de l'ordre qui sont en premières lignes du conflit latent, aux personnels de santé, 
aux pompiers, aux militaires et aux représentants de l'Etat, aux chefs d'entreprises qui 
résistent et à tous ceux qui font leur travail en général, quand nos dirigeants ne font eux, 
que profiter d'un système qu'ils savent agonisant. Mais ils tiendront jusqu'au bout, la soupe 
est trop bonne... 

Cette époque d'irresponsabilité et de déchéance généralisée touche à sa fin. Cette nouvelle 
année sera consacrée à renforcer nos équipes locales et nos partenariats, à mettre en 
œuvre de nouveaux projets pour que finisse la descente aux enfers et que la France 
retrouve les chemins de la liberté, de la souveraineté et renoue avec son identité et ses 
racines. Bien à vous tous. 

Gérard HARDY 
Président de Place d'Armes  

 Le mot du Président 
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UNE DELEGATION DE PLACE D’ARMES S’EST RENDUE LE 19 NOVEMBRE EN 
SOUTIEN DU GENERAL PELLIZZARI DEVANT LE CONSEIL D'ÉTAT. 

Le général de brigade (2e section) Paul 
Pellizzari, radié des cadres par un décret 
présidentiel du 17 avril 2025, a déposé un 
recours pour excès de pouvoir devant le 
Conseil d'État pour contester cette 
sanction. 

L'audience a eu lieu le lundi 19 novembre 
à 14h30 à Paris. 

 

 

Les raisons de la sanction et du recours 

 

La radiation des cadres du général Pellizzari (ainsi que celle du général 
André Coustou) est intervenue après leur participation, en 2021, à une 
tribune sur le blog de Place d'Armes (republiée dans Valeurs actuelles) 
dénonçant un « délitement » de la patrie, texte qui avait été jugé comme 
une sortie de leur devoir de réserve. 

Le 23 avril 2025, l’AFP a publié une dépêche, reprise par les grands médias français et 
citant le ministère des Armées, intitulée « Deux anciens généraux radiés pour 
manquement au devoir de réserve ». Cette dépêche affirmait à tort que la procédure 
disciplinaire était liée à une tribune sur le blog Place d’Armes de 2021, dont il n’a jamais 
été signataire. L’AFP a publié une correction le 9 mai 2025 et les médias ont rectifié leurs 
articles 
Cependant, le recours du général Pellizzari au Conseil d'État est également très lié à une 
autre action : une plainte déposée en avril 2024 (avec le général Coustou) contre des 
membres du gouvernement pour « livraisons d'armes illégales à l'Ukraine » sans vote 
préalable du Parlement. Cette question du respect de la Constitution et du rôle du 
Parlement dans les engagements militaires est au cœur de sa démarche. 
 

 

Une résolution a été déposée officiellement le 24 avril 2025 par 
le sénateur Houpert et publiée sur le site de Place d’Armes. 

 

 Place d’Armes un mois de décembre dans l’action 
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Le Soutien de Place d'Armes et des Citoyens 

L'organisation Place d'Armes a apporté un soutien actif à la démarche du général 
Pellizzari, celui-ci étant directement lié à la résolution citoyenne qu’elle avait initialement 
publiée. 

Place d'Armes a relayé les informations et les appels à rassemblement pour soutenir le 
général. 

Les points clés s’articulent autour de : 

 L'annulation de la sanction de radiation des cadres. 
 La dénonciation du non-respect de la Constitution par le ministre des Armées, 

Sébastien Lecornu. 
 L'affirmation de la nécessité que le Parlement se prononce sur le financement et 

les engagements militaires de la France en Ukraine. 

 
Décision du Conseil d’Etat 

Le Conseil d'État après un délibéré a pris sa décision. 

Résultat négatif ! Requête rejetée d’après l’avocat <<aucun justificatif>> .Comme 
d’habitude circulez il n’y a rien à voir. 

 

MANIFESTATION AVEC LES HARKIS DEVANT L’ASSEMBLEE NATIONALE 

Place d’Armes en soutien des Harkis le samedi 22 novembre devant l’Assemblée 
Nationale 

L’origine de la démarche : 

 

Le mercredi 29 octobre 2025, au cours des 
travaux de la commission de défense à 
l’assemblée Nationale, le député de la France 
Insoumise du Rhône Abdelkader LHAMAR a 
insulté les Harkis en les traitants de Traitres. 

Pour avoir tenu ces propos indignes ce député 
de la république n’a fait l’objet d’aucune des 
sanctions prévues par le règlement de 
l’assemblée Nationale et la ministre des armées 
n’a pas non plus condamné ces propos infâmes. 
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Après avoir lancé une pétition Nationale pour exiger : 

 une condamnation officielle des propos du député Lahmar. 
 une Procédure Disciplinaire à l’assemblée Nationale. 

 
Les associations Harkis ont invité la communauté Nationale à se réunir pour manifester 
et dénoncer l’inertie de la ministre des armées et de la présidente de l’assemblée 
Nationale 

Place d’Armes ne peut laisser les lâches insulter les fidèles et c’est normalement qu’elle 
s’est joint à la manifestation du samedi 22 Novembre devant l’assemblée Nationale. 

Face à l’inertie de la ministre des armées et de la présidente de l’assemblée nationale, les 
associations Harkis se sont regroupés pour manifester et demander que sanction soit 
appliquée au député LFI Abdelkader Lahmar. 

Rappelons : 
« Partout dans le pays quand on insulte un Harki on insulte la France » 

(Emmanuel MACRON Président de la République le 20 septembre2021) 

 

PLACE D’ARMES REJOINT LES ELEVEURS DANS LEURS ACTIONS  

Décembre 2025 marque un tournant :  

La colère des éleveurs français éclate face aux campagnes d’euthanasie massive de 
troupeaux bovins décidées dans le cadre de la Dermatose Nodulaire Contagieuse 
(DNC), une maladie non transmissible à l’homme. 

Au-delà de la question sanitaire, c’est la méthode, la brutalité des décisions et l’absence 
de concertation qui ont mis le feu aux poudres. 

L’origine de la démarche : Le mercredi 29 octobre 2025 

Dès cette date, Place d’Armes prend position. 

 

 Pour que vive la France de ses terroirs 
Les éleveurs ne sont pas un secteur parmi d’autres. Ils sont les 
dépositaires d’un savoir-faire ancestral, d’un équilibre territorial et 
d’une culture nourricière sans lesquels la France cesse d’être elle-
même. 

 Pour protéger celles et ceux qui nous nourrissent 
On ne peut pas, d’un côté, invoquer la souveraineté alimentaire et, 
de l’autre, sacrifier des exploitations entières par des décisions 
technocratiques déconnectées du terrain. 

 

 Pour défendre la souveraineté agricole française 
Une souveraineté largement amputée au fil des années par des 
transferts de compétences vers Bruxelles, au détriment des 
réalités locales, climatiques, sanitaires et économiques propres à 
chaque territoire 
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 Pour que les mesures exceptionnelles soient codécidées avec 
les professionnels 
Les réglementations sanitaires ne peuvent être efficaces et 
légitimes que si elles sont élaborées avec ceux qui vivent la réalité 
du terrain, et non imposées verticalement depuis des bureaux 
ministériels ou européens. 

 

 Pour dénoncer les traités de libre-échange destructeurs 
Des accords comme le Mercosur exposent les agriculteurs 
français à une concurrence déloyale : normes sanitaires, sociales 
et environnementales asymétriques, coûts de production 
incompatibles, dumping organisé. 
À terme, ces traités ne régulent pas l’agriculture : ils la 
remplacent. 

Une ligne claire : refus de l’arbitraire 

En se plaçant aux côtés des éleveurs, Place d’Armes ne conteste pas la nécessité de 
politiques sanitaires. 

Elle conteste : 

 leur caractère aveugle, 
 leur application uniforme, 
 leur déconnexion du réel, 
 et leur soumission à une bureaucratie européenne incarnée notamment par la 

Commission européenne, souvent sourde aux conséquences humaines de ses 
décisions. 

Conclusion 

Ce combat n’est ni corporatiste ni idéologique. Il est 
vital, stratégique et civilisationnel. 

En soutenant les éleveurs de France, Place d’Armes 
défend : 

 la souveraineté alimentaire, 
 l’indépendance nationale, 
 la dignité du travail de la terre, 
 et le droit des peuples à décider pour eux-mêmes 

de ce qui les fait vivre. 

C’est une ligne de front essentielle, 
et elle concerne chaque citoyen. 

  
 

https://www.place-armes.fr/soutien-aux-paysans
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Place d’Armes Ile de France organisait un colloque patriotique ou des 
orateurs aussi surprenants qu’intéressants, intervenaient.  

Le Coordinateur Régional Jean-Claude Barthelemy ouvrait la séance puis 
passait la parole au nouveau Président de Place d’Armes : Gérard Hardy 
,qui félicita l’équipe Ile de France pour son engagement dans l’organisation 

de ce Colloque. 

 
Président de Place d’Armes 

 
Francis Lalanne 

 
Patrick Pasin 

 
Général Roure 

…et de nombreux autres qui par leurs interventions contribuèrent à la réussite de cette 
journée  
Bravo à l’équipe Place d’Armes Ile de France…. A reproduire. 

Place d’Armes Ile de France emmenée par son Coordinateur 
Régional a été aussi au cours de ce dernier trimestre de l’année 
2025 de toutes les actions lancées par l’Association, comme 
l’accompagnement du Général Pelizzari devant le Conseil d’état 
(voir 1er article du journal) , mais aussi la manifestation de soutien 
aux Harkis Insultés par un élu de la nation.

 La vie des régions 
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La représentation de l’association en Provence Alpes Côte d’Azur, a la 
particularité d’être bien implantée auprès des communes de la région et 
notamment la Ville de Grasse , ville de 50.000 Habitants dont le Maire est 
bienveillant avec Place d’Armes. 

Comme chaque année les commémorations du 11 novembre sont 
l’occasion outre de rappeler la fin de la grande guerre mais aussi d’intégrer 

Place d’Armes dans le dispositif de celles-ci. 

 
Notre porte-drapeau local 

 
Le maire de Grasse 

et E Fenu Coordinateur Régional 

 
Inclinaison devant l’hôtel 
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Place d’Armes Hérault invité à la cérémonie de nomination du chef de 
détachement de la gendarmerie de Clermont l’Hérault. 

Comme quoi tout est possible. 

Les Comités de Vigilance de Haute Garonne organisaient une journée de repli le 18 octobre 
2025 parrainée par Marc-Jean Clairval, cet Adjudant-Chef qui fait le buzz sur la toile en 
parlant vrai sur les différents sujets qui composent aussi l’ADN de Place d’Armes  

La journée débuta par la levée des couleurs, suivi d’un petit déjeuner avant de rejoindre 
par groupe les différents ateliers : 

 Les gestes qui sauvent 

  Mise en sécurité et organisation du camp 
 Moyens de communication alternatifs, 
 le sac de survie sa composition...etc. 

Les participants de différents horizons dont certains non adhérents 
Place d’Armes ont exprimés la satisfaction de la journée en prenant leurs 
adhésions. 
Tous étaient demandeurs « A quand la prochaine ? » 

   

Le 11 Novembre célébré dans toutes les communes de France , quelques exemples de 
présence de notre bannière dans les cérémonies de l’Occitanie : 
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Caussade Tarn et Garonne : 

Une première présence de Place d’Armes aux cérémonies du 11 novembre. Une réussite. 
Nous noterons la présence du colonel CHRIST (le Délégué Militaire Départemental 82) à la 
gauche de notre représentant qui n’est autre que le Secrétaire Général de Place d’Armes 
et la présence de notre porte-drapeau national. 

   

Support aux Eleveurs :  
La Haute Garonne et l’Aude à la pointe de la démarche de support à nos agriculteurs dans 
le combat 

   

Et pendant ce temps là… 
Les Comités de Vigilance Patriotique se réunissent pour définir les prochaines actions et 
participent au rapprochement Armée Nation et associations patriotiques comme le repas 
de l’association des anciens de la légion du 34. 

 
Un cvp du 34 en réflexion 

 
Repas avec la Légion 
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Cette année Place d’Armes Bretagne a été confrontée au sectarisme 
d’une Député de la France Insoumise qui a œuvré pour faire annuler le 
repas de la fête traditionnelle du cochon.  

Il est vrai que cet animal emblématique de l’élevage traditionnel de 
Bretagne pourrait choquer certains pratiquants d’une religion qui ont en 
horreur ce porc si goûteux et faisant partie du patrimoine Gaulois. 

Après des pressions par les défenseurs de la laïcité sélective , auprès des propriétaires ,qui 
mettaient à la disposition de Place d’Armes des locaux pour réaliser la fête du cochon,  
ceux-ci se sont désengagés. 

Toutefois nos Adhérents locaux ne se sont pas laissés faire et comme leurs ancêtres Astérix 
et Obélix, ils ont rebondi et trouver une autre solution. 

Bravo à eux d’avoir résisté aux méthodes wokistes ! 

Dans le cochon tout est bon à la santé de madame le député. 
Comme dans tout le pays Place d’Armes Bretagne commémore le 11 novembre 
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Nos amis de Franche Comté ont bouclé leur cycle de formation, gestion de 
crise , self-défense …etc.  qui se poursuivra en 2026 et devrait se conclure 
par un exercice de restitution dans une commune lors d’un week-end. 

Par ailleurs la Franche-Comté ; Première région où les adhérents de Place 
d’Armes se sont mobilisés pour apporter leur soutien aux éleveurs 

confrontés aux abattages de masse, le 28 novembre dans le Doubs. Le contact au départ 
a été froid avec les éleveurs mais après avoir présenté l’association et le but de leur 
présence, ils ont été bien accueillis. 

Les Eleveurs reproduisent devant la gare de Besançon, l’image d’un abattage de masse 
afin de sensibiliser les Français. 

 
Bienvenue aux nouveaux Animateurs de la Région et Département de 
l’Isère, nous leurs souhaitons le meilleur dans l’entreprise de 
développement de Place d’Armes dans Rhône-Alpes. 
 

 Nomination d’un Coordinateur Régional : Eddy Cozlin 
 Nomination d’un Délégué Départemental pour l’Isère : Daniel Martinet 
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Journées de formation des Sentinelles de Place d’Armes 

Une période de troubles en France pourrait se traduire 
par des menaces à l’égard des femmes seules ou 
accompagnées d’enfants, les hommes étant absents. Les 
liaisons téléphoniques et internet pourraient être 
coupées. L’obligation de quitter le domicile pourrait 
s’avérer nécessaire afin de rejoindre un point de 
regroupement, avant d’emprunter un itinéraire 
conduisant à une zone en sécurité. 

Les Sentinelles de Place d’Armes ont pu se retrouver en 
partie lors des vacances de Noël pour suivre deux 
journées de formation, les 22 et 30 décembre 2025 en 
Occitanie. 

Elles ont pu apprendre le fonctionnement simplifié de talkies-walkies performants, avant 
de s’entraîner à l’utilisation d’une procédure radio permettant de communiquer de 
manière ordonnée. 

Elles ont ensuite reçu une instruction sur la défense urbaine par un expert du domaine, 
avant de passer à l’application pratique. 

Rejoignant une zone de regroupement, elles l’ont reconnue par équipes de trois afin de 
déterminer les axes à surveiller grâce à des postes de guet, point trop nombreux, point trop 
éloignés, à rejoindre par des chemins cachés aux vues. Elles ont donné leurs conclusions à 
un ex-officier d’infanterie qui leur a donné la bonne parole en conclusion de l’exercice. 

Enfin, par binômes et en véhicules, elles ont reconnu des points de rendez-vous avec la 
seule aide d’une photocopie de carte au 1/25.000. 

Ces journées venaient après une après-midi de topographie à pied et une séance de 
formation au secourisme chez les pompiers. Elles seront suivies d’autres au printemps avec 
une instruction sur la vie en campagne notamment. 
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Ile de France : 

 En cours de définition. 

 Week end du 9 et 10 mai Fête Jeanne d’Arc. 

Bretagne : 

 Galette des rois en février. 

 Fête Régionale du Cochon patriotique en mai. 

Franche Comte : 

 9 ou 10 mai Restitution du premier cycle de formation. 

Occitanie : 

 Aude : Réunion de cohésion le 7 février. 

 Haute Garonne : Formation Action des CVP. 

 Hérault : Développement de transmission alternative, recherche de correspondants 
motivés. 

Réservez votre Samedi 9 mai pour la seconde Rencontre Culturelle Patriotique 

Occitane , nous la voulons encore mieux que la première. 

 

Toutes les régions collent au quotidien de l’info, comme notamment les mouvements 
Agriculteurs , ce qui peut amener à modifier les programmes prévisionnels. 

  

 Calendrier premier semestre 2026 
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	Caussade Tarn et Garonne :

